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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Biologistes
Question écrite n° 5304

Texte de la question

M. Francois-Michel Gonnot attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur l'acces au diplome d'etudes
specialisees complementaires de biologie medicale (DESC). Ces diplomes, crees par arrete du 29 avril 1988, ne
sont actuellement reserves qu'aux internes en biologie. Les professionnels installes et exercant leurs specialites
ne peuvent y acceder. Cet etat de fait les prive d'un droit au perfectionnement et d'une possibilite de formation
continue. Il aimerait savoir s'il ne croit pas utile de prendre des mesures pour corriger cette anomalie.

Texte de la réponse

L'arrete du 29 avril 1988 fixant la reglementation et la liste des diplomes d'etudes specialisees complementaires
(DESC) de biologie medicale dispose que ces diplomes sont accessibles aux internes en medecine et en
pharmacie ayant realise au cours de leur internat un prerequis de deux semestres specifiques a chacun de ces
DESC et que les deux autres semestres comportent des fonctions hospitalo-universitaires ou hospitalieres dans
des services agrees. Par ailleurs, ce texte precise que ces semestres peuvent, le cas echeant, ne pas etre
accomplis de facon consecutive. Il en resulte que d'anciens internes en exercice titulaires de l'un des diplomes
d'etudes specialisees mentionnes dans l'annexe propre au DESC considere peuvent, sous reserve d'avoir
accompli, au cours de leur internat, deux semestres dans des services agrees pour ce DESC, completer leur
formation en vue de l'obtention de ce diplome en exercant, pendant deux semestres, des fonctions hospitalo-
universitaires ou des fonctions hospitalieres, par exemple en tant que faisant fonction d'interne. La possibilite
d'assouplir cette reglementation en vue d'autoriser des medecins specialistes en exercice qui n'auraient pas le
pre-requis exige de s'inscrire a un DESC sera examinee en liaison avec le ministere de l'enseignement
superieur et de la recherche.
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